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Séance du 10 novembre 2021

DELIBERATION № 2021-51

Finances - Subvention NEXSIS

Membres en exercice : 22
Présents: 14
Procuration : 2
Nombre de votants : 16

Votes pour : 16
Vote contre : 0
Abstention : 0
Date de la convocation :

12 octobre 2021

Lan deux mille vingt et un, le 10 novembre, à 8 h 30, le Conseil d'administFa-^ffn^c^en/ice
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en a ^atYôn deâ •arficles
L 1424-27 et L 1424-28 du code général des collectivités territoriales sur ^n<rocatjon et sous le
présidence de Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administratio ^.'-"'-''""? 'ïv

Etaient résents : ^ <^
Membre de plein droit "~~ -^..

M. Aurélien DUVERGEY, Directeur des Services du Cabinet du Préfet de la Hau -Loir^.^

Membres élus avec voix délibérative

Titulaires :
Mmes Sophie COURTINE, Christiane MOSNIER, Christelle VALANTIN.
MM Raymond ABRIAL, Jean-Paul AULAGNIER, Rémi BARBE, Jean-Marc BOYER, Michel BRUN,
Michel CHAPUIS, André FERRET, Pierre LIOGIER, Jean-Paul LYONNET, Jean-Louis REYNAUD

Suppléants : M. Pierre DURIEUX.

Excusés :
Mmes Nicole CHASSIN, Blandine PRORIOL, Nathalie ROUSSET, Corinne BRINGER.
MM Olivier CIGOLOTTI, Bruno MARCON, Guy PEYRARD, Philippe DELABRE.

Procurations : MM Jean-Paul VIGOUROUX (procuration à Mme la Présidente), Jean-Luc VACHELARD
(procuration à Mme Sophie COURTINE).

Membres de droit avec voix consultative

Titulaires : Colonel Christophe GLASIAN, Directeur Départemental des Services d'Incendie et de
Secours - Médecin-Commandante Hélène JURY, Médecin-cheffe du Service Départemental d'Incendie
et de Secours - Capitaine Stéphane PONS, représentant des sapeurs-pompiers professionnels
officiers, Commandant Jean-Michel BERINGER, représentant des officiers de sapeurs-pompiers
volontaires - Adjudant-chef Damien CHAPUIS, représentant des sapeurs-pompiers professionnels non
officiers - Capitaine Jean PESTRE, Président de l'Union Départementale des Sapeurs-Pompiers -
M. Laurent FAURE, fonctionnaire territorial n'ayant pas la qualité de sapeur-pompier professionnel.

Suppléants : /

Excusés : Adjudant-chef Richard CONCHON représentant des sapeurs-pompiers volontaires non
officiers - Caporale-cheffe Laurie BOUTHEON, représentante des sapeurs-pompiers volontaires non
officiers - M. Patrice ARNAUD, payeur départemental.

Assistaient e alement à la séance : Colonelle Laetitia DIDIER, Directrice Départementale Adjointe -
M. Alexandre RAMONA, Chef du groupement « Finances et Commande publique » - Mme Aurélie
ADAM groupement « Finances et Commande publique ».

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception :



DELIBERATION № 2021-51 : Finances - Subvention NEXSIS

Le projet NEXSIS placé sous le pilotage de l'ANSC (Agence du Numérique de la Sécurité Civile) a
pour objectif de développer un système de gestion des appels et un système de gestion
opérationnelle commun à l'ensemble des SDIS de France.

La bascule vers cet outil est prévue au 1CT semestre 2024 pour le SDIS 43. A ce titre, le SDIS 43 a
la possibilité de procéder à des versements de subventions annuelles en investissement auprès
de l'ANSC afin de récupérer par suite ce soutien financier en réduction de charge de
fonctionnement dès la mise en œuvre de l'outit NEXSIS.

Les dernières informations sur le déploiement et la mise en application de cet outil, nous permettent
d'attirer votre attention sur le retard pris par l'ANSC dans le cadre du déploiement de la 1ère version
NEXSIS. Il est important de noter également que la 1ère version est loin d'être à la hauteur des
capacités techniques de notre outil actuel.

Aussi, il vous est proposé de différer la subvention de 250 000 € prévue sur 2021 à l'ANSC dans
l'attente de mieux maîtriser les délais de livraison et la qualité du produit.

Cette subvention sera, selon révolution, proposée en 2022.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du conseil d'administration du SDIS 43 valident
cette réécriture budgétaire.
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